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Monsieur Jean-Yves Le 

Drian 

           Ministre de l’Europe et des  

           Affaires étrangères 

                      37, Quai d’Orsay 

                   75007 Paris 

 

                   Paris, le 2  décembre 2020 

      

Monsieur le Ministre,  

Nous souhaitons vous alerter sur l’actuelle tournée 

virtuelle effectuée par votre Secrétaire d’Etat chargé des Français 

de l’étranger, Monsieur Jean-Baptiste Lemoyne. Comme vous le 

savez une circulaire du 20 novembre dernier a été adressée par ses 

soins à l’ensemble des parlementaires représentant les Français 

établis hors de France. Ce texte rappelle les règles élémentaires à 

respecter pendant la période pré-électorale. Nous sommes étonnés 

que le Secrétaire d’Etat ne se les applique pas à lui-même. En 

effet des réunions virtuelles sont organisées, en présence du 

député de la circonscription concernée. Les dernières en date étant 

en Espagne et au Canada, en présence respective de Madame 

Cazebonne et de M. Lescure. Ces réunions permettent également 

de mettre en valeur les futurs candidats de la République en 

marche aux élections consulaires. Ces réunions sont organisées 

par les postes avec un envoi d’invitation à la LEC de la 

circonscription concernée. Nous nous étonnons de ces pratiques 

et de la prise en charge financière de l’organisation de ces 

réunions par les postes diplomatiques dont vous avez la charge.  

Il nous apparait également nécessaire de rappeler qu’en période 

électorale et pré-électorale, l’égalité de traitement entre les 

candidats se doit d’être respectée et que toute mise à disposition 

par les postes de moyens matériels visant à organiser des réunions 

à visée électorale pourrait être assimilée à un financement prohibé 

de campagne électorale émanant d’une personne morale. 
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Nous sommes persuadés que vous prêterez une attention 

particulière à ce courrier et vous prions de croire, Monsieur le 

Ministre, en l’expression de notre considération distinguée.  

  

 

           

 

      Hélène Conway-Mouret   Jean-Yves Leconte  Claudine Lepage 

 

 

    

                

      Christophe-André Frassa      Jacky Deromedi  Damien Regnard
     

 

 

       

     Evelyne Renaud-Garabedian Ronan Le Gleut         Joëlle Garriaud-Maylam 


